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DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES,
ET DE L'ENVIRONNEMENT
Bureau de l'environnement et de la protection des espaces
Installations classées pour la 
protection de l'environnement

AUTORISATION A R R E T E
SA CHAUVAT 
ZI Evre et Loire à BEAUPREAU Le Préfet de Maine-et-Loire,

Officier de la Légion d'Honneur,
D3 - 2007 - n° 407

Vu le code de l'environnement et notamment son livre V ;

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des établissements dangereux,
insalubres ou incommodes ;

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié ;

Vu la demande formulée par Monsieur le Président directeur général de la SA CHAUVAT,
dont le siège social est ZI des Cèdres 49600 BEAUPREAU, afin d’être autorisé à procéder à la
régularisation administrative de l'établissement de fabrication de portes isoplanes d'intérieur en bois
et de blocs portes, situé en Z.I. Evre et Loire 49600 BEAUPREAU ;

Vu les plans annexés au dossier ;

Vu l'arrêté prescrivant l'enquête publique à laquelle il a été procédé du lundi 20 mars au
jeudi 20 avril 2006 inclus sur la commune de BEAUPREAU ;

Vu les arrêtés de prorogation de délai à statuer ;

Vu le certificat de publication et d'affichage ;

Vu la délibération du conseil municipal de BEAUPREAU ;

Vu l'avis du commissaire enquêteur ;

Vu les avis du directeur régional des affaires culturelles, du directeur départemental de
l'agriculture et de la forêt – service départemental de la police de l'eau, du directeur départemental
de l’équipement, du directeur départemental  des services d'incendie et de secours, et du chef de
centre de l'institut national des appellations d'origine ;

Vu le rapport de l'ingénieur de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur
des installations classées du 24 avril 2007 ;
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Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques lors de sa séance du jeudi 24 mai 2007 ;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par
des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral
d’autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur
économie, d’autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE

Titre 1- Portée de l’autorisation et conditions générales

Article 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l’autorisation 
La société CHAUVAT dont le siège social est situé à ZI des Cèdres à BEAUPREAU 49 600

est autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le
territoire de la commune de BEAUPREAU, ZI Evre et Loire une installation de fabrication
industrielle de portes et bloc portes en bois détaillées dans les articles suivants.

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature
par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les
dangers ou inconvénients de cette installation.
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Article 1.2 - Nature des installations

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Rubrique Désignation des activités Grandeur
caractéristique Régime

2410-1

Ateliers ou l'on travaille le bois ou
matériaux combustibles analogues.

La puissance installée pour alimenter
l'ensemble des machines étant :  

a) supérieure à 200 kW

1094 kW A

2920-2-b

Réfrigération ou compression
(installations de) fonctionnant à des
pressions effectives supérieures à 105

Pa, :

la puissance absorbée étant :

2. Dans tous les autres cas :

b) Supérieure à 50 kW, mais inférieure
ou égale à 500 kW

Compresseur d’air

90 kW
D

1530-2

Dépôts de bois, papier, carton ou
matériaux combustibles analogues.

La quantité stockée étant :

2. Supérieure à 1 000 m3 mais
inférieure ou égale à 20 000 m3

3800m3 D

Article 1.2.2 - Situation de l’établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Commune : BEAUPREAU

Parcelles   : section AV – N° 307, Section B – n°805, 806, 807, 808, 809, 811, 814, 816
situées en zone UY  du Plan local d’urbanisme en vigueur

Lieux dit   : ZI Evre et Loire

Un plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté.

La superficie du site est de 51 782 m2.

Article 1.2.3 - Caractéristiques des installations
L’établissement, constitué d’un bâtiment principal de 19 000 m2 , a pour activité principale le
travail du bois. 
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Il comprend notamment :

• Un bâtiment principal de 10 000 m² abritant l'atelier de travail du bois ainsi que les
stockages de matières premières d’un côté  et produits finis de l’autre.

• Des installation annexes composées de : 

 Une chaufferie équipée d'une chaudière à bois de 1,5 MW associée à un silo de stockage
de sciures de 240 m3 et un silo de stockage de copeaux de 480 m3

 Un compresseur d'air de 90 kW

 Un local abritant l'alimentation électrique (transformateur à huile de 1000 KVA et
armoires électriques)

Article 1.3 -  Conformité au dossier de demande d'autorisation 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

Article 1.4 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service
dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force
majeure.

Article 1.5 - Modifications et cessation d’activité

Article 1.5.1 - Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou
à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les
éléments d'appréciation.

Article 1.5.2 - Transfert sur un autre emplacement
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent

arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Article 1.5.3 - Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois,
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

Article 1.5.4 - Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet

dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.5.5 - Cessation d’activité
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du
code de l'environnement.
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Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de
cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues
pour la remise en état du site et comportant notamment :

• l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être
véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site,

• la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

• l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement,

Article 1.6 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables
Sans préjudice des dispositions du présent arrêté, sont notamment applicables à

l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous :

• Le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des
déchets et ses textes d'application.

• le décret n° 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des installations
consommant de l'énergie thermique;

• Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à autorisation.

• Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à
une atmosphère explosive

• Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement.

• Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de
certaines installations classées.

• les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 du Ministre de
l’Environnement relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les
installations classées ;

• Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées
susceptibles de présenter des risques d'explosion.

Article 1.7 - Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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Titre 2 - Gestion de l’établissement

Article 2.1 - Exploitation des installations

Article 2.1.1 - Objectifs généraux
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,

l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

• la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées ;

• prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments.

Article 2.1.2 - Consignes d’exploitation
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations

comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en
périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Article 2.1.3 - Réserves de produits
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables

utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

Article 2.2 - Intégration dans le paysage
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le

paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Article 2.3 - Dangers ou Nuisances non prévenus
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent

arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant.

Article 2.4 - Déclaration des incidents ou accidents

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et
pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.
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Article 2.5 - Documents tenus à la disposition de l’inspection

Article 2.5.1 Dossier des installations
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

• le dossier de demande d'autorisation initial,

• les plans tenus à jour, le plan de masse doit être complété avec les bassins d’orage
existants, les réseaux, 

• les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

• tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

Article 2.5.2 Contrôles et analyses
En toutes circonstances, l’exploitant est en mesure de justifier du respect des prescriptions

fixées par le présent arrêté. Les contrôles, analyses, rapports et registres prévus sont archivés
pendant une période d'au moins cinq ans.

Indépendamment des contrôles explicitement prévus au présent arrêté, l'inspection des
installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles,
prélèvements et analyses spécifiques aux installations et à leurs émissions ou dans l'environnement
afin de vérifier le respect du présent arrêté.

Tous les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant.

Titre 3 - Prévention de la pollution atmosphérique

Article 3.1 - Conception des installations

Article 3.1.1 - Dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et

l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère », y compris diffuses,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques
et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer
pleinement leur fonction.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites
imposées, l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en
réduisant ou arrêtant les installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou
d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.
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Article 3.1.2 - Pollutions accidentelles
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions

accidentelles et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la
sécurité publique. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les
appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3 - Odeur
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de

gaz odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Article 3.1.4 - Voies de circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions

nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses :

• les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

Article 3.1.5 - Emissions et envols de poussières
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et

les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et
d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…).

Article 3.2 - Conditions de rejets

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible.
Tout rejet non prévu  au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Article 3.3 - Conduits d'évacuation
Les rejets à l’atmosphère, après traitement éventuel, se font par l'intermédiaire de cheminées

conçues et réalisées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à
favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée
peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus
élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises
d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.



9

Chaque canalisation de rejet d’effluent nécessitant un suivi doit être pourvue d’un point de
prélèvement d’échantillon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter
l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de l’inspecteur des installations classées.

Les rejets à l’atmosphère de la chaudière se font par l'intermédiaire d’une cheminée d’une
hauteur supérieure à 12 m conçue et réalisée pour permettre une bonne diffusion des rejets. 

Article 3.4 - Valeurs limites de rejets 

Article 3.4.1 - Installation de combustion
Les rejets de la chaufferie (ensemble des appareils de combustion situé dans le même local)

dont la puissance est de 1,5 MW respectent les conditions suivantes :

Caractéristiques de l’installation Chaufferie
Nature du combustible Biomasse (chutes de bois brut)
Hauteur de cheminée Au moins 12 m
Vitesse verticale ascendante des fumées Au moins 6 m/s

Paramètres Concentrations Instantanées
Poussières totales 150
Oxydes de soufre en équivalent SO2 200
Oxydes d’azote en équivalent NO2 500
Monoxyde de carbone en CO 250
COV en équivalent CH4 50

Les concentrations sont exprimées en mg/m3 sur gaz sec, la teneur en oxygène étant
ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides, 3 % en volume pour les
combustibles liquides ou gazeux et 11 % pour la biomasse.

Cette installation de combustion est contrôlée conformément aux dispositions du décret 98-
833 du 16 septembre 1998.

Article 3.4.2 - Installations de dépoussiérage
Les rejets de poussières issus des installations de dépoussiérage sont inférieurs à 10 mg/m3.

Un contrôle des rejets des poussières doit être réalisé pour s’assurer du respect des concentrations
ci-dessus dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 3.4.3 - Composés organiques volatils (COV)
L’utilisation de peintures, vernis et colles contenant des COV est interdite.

Article 3.4.4 - Mesure périodique de la pollution rejetée

Une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, poussières et
oxydes d’azote dans les gaz rejetés à l’atmosphère doit être réalisée selon les méthodes normalisées
en vigueur, au moins tous les trois ans.

Le premier contrôle est effectué trois mois au plus tard après la signature du présent arrêté. 

A cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques
sont déterminées.
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Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de
l'environnement. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions
représentatives du fonctionnement de l'installation.

 Titre 4 - Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

Article 4.1 - Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau
L'établissement est alimenté en eau par le réseau public de distribution.

Les arrivées d’eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs des quantités prélevées. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite.

Article 4.1.2 - Mise en service et cessation d’utilisation d’un forage en nappe
La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est préalablement

portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact
hydrogéologique.

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement

présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les
milieux de prélèvement.

Article 4.2 – Collecte et traitement des effluents liquides

Article 4.2.1 - Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Le site dispose de réseaux séparatifs pour la
collecte des eaux sanitaires et pluviales.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Le  rejet d’eaux industrielles sur le site est interdit. 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

Article 4.2.2 - Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en
toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur
mise en fonctionnement sont définis par consigne.

Article 4.2.3 - Plan des réseaux
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant,

régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
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Article 4.2.4 - Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur
étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Article 4.2.5 - Traitement des effluents

Article 4.2.5.1 – Traitement des eaux pluviales
Les eaux pluviales non polluées (toitures…) sont directement envoyées dans le réseau

pluvial.

Article 4.2.5.2 – Traitement des eaux pluviales susceptibles d'être polluées
La superficie des toitures,  voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces

imperméabilisées est d’environ 37 700 m2.

Les eaux pluviales collectées sont envoyées vers deux  bassins d’orage d'une capacité
minimum de  4500 m3 et 600 m3 avant de rejoindre le réseau communal. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées transitent, avant rejet, dans un séparateur
d’hydrocarbures dont le dimensionnement est réalisé selon les règles de l’art. Ce dispositif est
régulièrement entretenu conformément aux recommandations du constructeur. Les justificatifs de
cet entretien sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

Le dispositif doit permettre d’obtenir en permanence les valeurs ci-après :
Paramètres Valeurs limites Méthodes de référence
MES 20 mg/l NF EN 872
Hydrocarbures
totaux

5 mg/l NF EN ISO 9377-2

Les résidus de ce traitement sont éliminés en tant que déchets.

L’exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales du site  avec les
capacités d évacuation du réseau pluvial récepteur. Au besoin, le débit du rejet est régulé.

Article 4.2.5.3 - Traitement des eaux domestiques

Les eaux domestiques sont évacuées au réseau communal d'assainissement raccordé à une
station d'épuration. 

Article 4.2.5.4 - Traitements des eaux industrielles
L'établissement ne rejette pas d'eau résiduaire industrielle.

Article 4.2.6 - rejet des effluents

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les eaux souterraines sont interdits.

Les points de rejets dans les eaux de surface des divers effluents de l'établissement sont en
nombre aussi réduit que possible. Les eaux pluviales visées aux articles 4.2.5.1 et 4.2.5.2 sont
rejetées au réseau pluvial de la commune.

L’exploitant s’assure de la compatibilité des rejets d’eaux pluviales du site avec les capacités
d’évacuation du réseau pluvial récepteur. Au besoin, le débit du rejet est régulé.
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Article 4.2.7 – Prévention des pollutions accidentelles 

Article 4.2.7.1 - Capacités de rétention
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus
grande des deux valeurs suivantes :

• 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

• 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la
capacité de rétention est au moins égale à :

• dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la
capacité totale des fûts, 

• dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

• dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est
inférieure à 800 l. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même
pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le
réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité
et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations
dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions
ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de
rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques.

Article 4.2.7.2 - Bassins de rétention des eaux d'extinction d'incendie
L’établissement dispose de bassin de confinement des eaux d’extinction en cas d’incendie d’environ
1200 m3.  La fonction de confinement des eaux est réalisée par les bassins d’orage qui sont étanches
et disposent d’un obturateur d’isolement installé à leur sortie permettant, au besoin de maintenir
toute pollution sur le site en cas de sinistre.
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Titre 5 - Déchets

Article 5.1 - Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en
limiter la production.

Article 5.2 - Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux

ou non) de façon à faciliter leur valorisation ou leur élimination dans des filières spécifiques..

Les déchets de bois sont recyclés ou valorisés.

Les Déchets Industriels Banals sont enlevés par la collecte urbaine.

Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage
ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. Ils ne doivent pas être
mélangés à d’autres déchets susceptibles de compromettre leur valorisation.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21
novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec
de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du
Décret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié,
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret
2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants
d’installations d’élimination).

Article 5.3 - installations internes de transit des déchets
La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou

un lot normal d’expédition vers l’installation d’élimination.

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou
leur élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides
épandus et des eaux météoriques souillées.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que le
conditionnement des déchets ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont compatibles
avec les déchets enlevés, de nature à respecter l'environnement et conformes aux réglementations en
vigueur.
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Article 5.4 - Conditions d'élimination des déchets
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à

garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Il veille de la
tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par le décret n°2005-635 relatif au contrôle
des circuits de traitement des déchets.

Titre 6 - Prévention des nuisances sonores et des vibrations

Article 6.1 - Dispositions générales

Article 6.1.1 - Aménagements
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou souterraine, de vibrations mécaniques
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance
pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis
dans l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement,
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

Article 6.1.2 - Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions
du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

Article 6.1.3 - Appareils de communication

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Article 6.2 - Niveaux acoustiques

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d’émergence
Les bruits émis par les installations respectent les émergences maximales énoncées ci-après

dans les zones à émergence réglementée au sens de l'arrêté du 23 janvier 1997 :

• 5 dB (A) pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés, lorsque le
niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) ;

• 6 dB (A) pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés, lorsque le
niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB (A) ;

• 3 dB (A) pour la période allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés,
lorsque le niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) ;

• 4 dB (A) pour la période allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et jours fériés,
lorsque le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal à 45 dB
(A).
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Article 6.2.2 - Niveaux de bruit limites

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de
l’établissement les valeurs suivantes  pour les différentes périodes de la journée :

Niveaux limites admissibles de bruit Leq en dB (A)Emplacements 

Période de jour 7h00 à 22h00
sauf dimanches et jours fériés

Période de nuit 22h00 à 7h00
et dimanches et jours fériés

en limite de propriété 70 60

6.3 - Contrôle des niveaux sonores
L’exploitant s’assure régulièrement du respect des valeurs limites des niveaux de bruit.

Dans le cas où les mesures des niveaux sonores font apparaître le non respect des
prescriptions qui précèdent, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées dans le
mois qui suit la réception des résultats, en précisant les mesures prises ou prévues pour y remédier.

Lors de chaque installation d’un nouvel équipement bruyant, l’exploitant fait procéder, par
un organisme extérieur, à une nouvelle campagne de mesures des niveaux sonores représentatifs de
l’activité du site. Les résultats de ces mesures sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées dans les mêmes conditions que celles fixées ci-dessus.

Titre 7 - Prévention des risques technologiques

Article 7.1 - Principes directeurs
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Article 7.2 - Caractérisation des risques

Article 7.2.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et
les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les
incompatibilités entre substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler
de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La
conception et l'exploitation des installations en tient compte.

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
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Article 7.2.2 - Zonage des dangers internes à l’établissement
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie,

d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan
systématiquement tenu à jour et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent.

Article 7.3 - infrastructures et installations

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l’établissement
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les

règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information
appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état
de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés
pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,...) pour les moyens d'intervention.

Article 7.3.2 - contrôle des accès

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Article 7.3.3 - Bâtiments et locaux
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un

départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.

Ils sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou nocive. 

La plate forme technique où sont implantés le transformateur, la chaufferie, le compresseur,
l’électricité et le sur presseur  est implantée en dehors du bâtiment principal à une distance de 25 m.
Chaque local technique abritant les installations est maçonné avec des murs séparatifs coupe-feu 2
heures sans communication directe entre eux. 

L’atelier, les bureaux et les locaux sociaux doivent comporter des dégagements permettant
une évacuation rapide du personnel. Les schémas d ‘évacuation sont rédigés par l’exploitant et
affichés en des endroits fréquentés par le personnel.

L’atelier, les bureaux et locaux sociaux sont équipés d’un système d’alarme de type manuel
qui peut être déclenché en cas d’incendie. Les déclencheurs et les alarmes sonores sont en nombre
suffisants et répartis dans l’ensemble des zones susvisées.
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Les mesures seront prises pour éviter toute accumulation dans l'atelier et les locaux annexes,
de copeaux, de déchets de sciures ou poussières, de manière à prévenir tout danger d'incendie. Les
machines susceptibles d’émettre des copeaux, sciures, poussières sont capotées, équipées de
dispositifs de collecte et d’aspiration. les gaines de transport sont étanches et vérifiées
régulièrement.

Il est procédé à un nettoyage régulier des ateliers et des installations selon une fréquence
définie par l’exploitant.

Il existe un interrupteur général multipolaire pour couper le courant force et un interrupteur
général pour l’extinction des lumières. Ces interrupteurs sont placés en dehors de l’atelier sous la
surveillance d’un préposé responsable, qui interrompt le courant pendant les heures de repos et tous
les soirs après le travail. Une ronde est effectuée le soir après le départ du personnel, et avant
l’extinction des lumières.

L’ensemble des stocks est à l’intérieur du bâtiment principal à l’exception du silo à copeaux
implanté en extérieur. 

Les stocks de bois (brut et produits finis) conditionnés en masse forment des îlots limités de
façon suivante :

Surface maximale des îlots : 100 m2

Hauteur maximale de stockage : 6 m

Distance entre deux îlots : 2 m.

Le stockage est organisé de manière que toutes les issues soient largement dégagées. Il doit
également permettre l’intervention aisée et rapide des secours.

La structure du bâtiment est assurée par des poteaux bétons auto stables et une charpente en
poutres lamellé-collé. La toiture est en bac acier, matériau incombustible MO, et les murs de
construction en matériau MO. Les locaux sociaux sont séparés par des murs maçonnés coupe feu 2
heures.

L’atelier (partie existante) est séparé de la partie stockage de produits finis par  une  paroi
coupe-feu de degré 2 heures et des blocs porte coupe feu 1 heure munis de ferme portes ou à
fermeture automatique. 

Désenfumage
Le bâtiment est pourvu en partie haute d’écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO(

y compris leurs fixations) et stable au feu de degré 30 minutes minimum.

Les locaux comportent en partie haute des dispositifs (matériaux légers fusibles,
exutoires…) d’évacuation des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés. Leur
Surface Utile d’Evacuation (SUE) est calculée en fonction de la nature des produits entreposés et
des dimensions des bâtiments sans être inférieure 1/200ième de leur surface au sol.

Leur ouverture se fait manuellement même s’il existe un système d’ouverture à commande
automatique. Les commandes manuelles sont regroupées près des issues, facilement accessibles et
signalées. Si les commandes d’exutoire sont installées en plusieurs points, l’actionnement de l’une
d’entre elles ne permet pas la manœuvre inverse par une autre. 

Les exutoires sont situés en dehors d’une zone de 4 m de part et d’autre de tout mur coupe-
feu séparatif.

Ces équipements respectent les dispositions réglementaires et les normes en vigueur.
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Article 7.3.4 - Installations électriques – mise à la terre
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont
applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations
de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout
point à ses spécifications techniques d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives
prises.

La chaudière dispose d’un automate de commande qui contrôle la combustion et met la
chaudière hors service en cas de défaillances de température et pression.

Article 7.3.5 - Zones à atmosphère explosible
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation

des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à
risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des
installations électriques.

Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons
équipotentielles.

Article 7.3.6 - Protection contre la foudre
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la
foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. Cette protection est assurée contre
les effets directs et indirects de la foudre.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100
ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité
équivalentes.

Un dispositif de comptage approprié des coups de foudre est installé sur les dispositifs de
protection contre la foudre. En cas d'impossibilité d'installer un tel comptage, celle-ci est
démontrée. La vérification du dispositif de comptage est réalisée périodiquement et suite à chaque
événement orageux. Elle est enregistrée.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une
vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit
l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant établit une
déclaration de conformité.
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Les pièces justificatives des vérifications citées ci-dessus ainsi que la déclaration de
conformité aux normes à obtenir après chaque modification des dispositifs de protection contre la
foudre et l’étude foudre prévue dans ces normes sont tenues à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Article 7.4 - Interdiction de feux
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les

zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant
fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à
adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et
nommément désignée.

Article 7.5 consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions légales et réglementaires concernant l’hygiène et la sécurité des
travailleurs, l’exploitant établit un règlement de sécurité qui fixe les comportements à observer dans
l’enceinte de l’établissement. Ce document comprend les consignes de sécurité du site aussi bien en
fonctionnement normal qu’en dégradé.

Les consignes de sécurité sont établies pour maîtriser les opérations dangereuses, faire face aux
situations accidentelles, mettre en œuvre les moyens d’intervention et d’évacuation et appeler les
moyens de secours extérieurs. Ces documents, tenus à jour et accessibles à proximité des zones
concernées, précisent notamment :
• les procédures d’arrêt d’urgence des installations ;
• les moyens d’intervention et de protection à utiliser en fonction des risques ;
• la conduite à tenir et les mesures d’urgence à prendre en cas d’accident (incendie, explosion,

déversement accidentel de liquides…) ;
• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

l’établissement, des services d’incendie et de secours… ;
• les interdictions de fumer et d’apporter du feu sous une forme quelconque.

Article 7.6 – protection incendie

Article 7.6.1 - Entretien des moyens d’intervention
L’établissement est doté de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques qu’il présente.
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de
ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de
l'inspection des installations classées.

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours dans un délai de 3 mois à compter
de la signature du présent arrêté. 
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Article 7.6.2 – moyens de secours et d’intervention
L’établissement est doté de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques qu’il présente :

• équipements d’intervention pour le personnel ;

• moyens de défense contre l’incendie (plans, extincteurs, poteaux d'incendie, Robinets
d’Incendie Armés : RIA, colonnes sèches..). Chaque point de l’établissement doit pouvoir
être atteint par au moins deux jets de lances. La pression minimale de fonctionnement du
RIA le plus défavorisé n’est pas inférieure à 2,5 bar ;

• au moins 1 poteau incendie capable de fournir simultanément un débit unitaire minimum de
60  m3/h sous une pression dynamique minimum de 1 bar. Les hydrants et les RIA sont
d'un modèle incongelable ou protégés contre le gel ;

• une réserve d’eau de 1 200 m3 au moins, dont les bouches et l’aire d’aspiration sont
aménagées conformément aux directives des Services d’Incendie et de Secours et
maintenues accessibles en toutes circonstances aux véhicules de lutte contre l’incendie
dans un délai de 3 mois après la signature du présent arrêté. Elle est signalée.

L’exploitant s’assure de la disponibilité du réseau d’incendie. En particulier, les dispositifs
d’alimentation des réseaux d’extinction fonctionnent en toutes circonstances dans les conditions
précitées (débits, alimentation secourue, attestation de la compagnie fermière…). 

Les moyens de lutte contre l’incendie sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les
équipements de protection individuelle sont conservés en des points aisément accessibles et
identifiés, en dehors des zones dangereuses.

Ces matériels sont en nombres suffisants et immédiatement disponibles. Leurs emplacements sont
signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Ils sont reportés sur un plan tenu à
jour.

Tous les matériels de sécurité et de secours (détection, moyens de lutte, équipements individuels…)
sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont régulièrement entretenus et maintenus en bon état
de fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications périodiques par un technicien qualifié.

L’exploitant tient à la disposition des services d’incendie et de secours les informations nécessaires
à la rédaction des plans de secours qu’ils établissent.

Titre 8: prescriptions applicables à certaines installations

Article 8.1 installations de dépoussiérage et silo
Les installations de dépoussiérage/filtration et le silo sont protégés contre les risques

d’explosion par des évents de décharge en nombre suffisant et correctement dimensionnés.

Article 8.2 – Atelier de charge d'accumulateurs

Article 8.2.1 - Aménagement

Le sol des locaux est étanche et résistant aux acides. Il est aménagé de manière à constituer
une rétention et éviter les écoulements vers les réseaux d'eaux pluviales ou usées.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade
ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
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Article 8.2.2 - Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement

ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. Le débit d'extraction est
donné par les formules ci-après suivant les différents cas précisés ci-dessous :

*Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries :

Q = 0,05 n I

*Pour les batteries dites à recombinaison :

Q = 0,0025 n I

où

Q = débit minimal de ventilation, en m3/h

n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément

I = courant d'électrolyse, en A

Article 8.3  - Chaufferie

Article 8.3.1 – Règles d’implantation
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation.
Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre  des matières
combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion sont éloignés d’au moins 10 m des stockages de bois.

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de
résistance au feu minimales suivantes :

- matériaux de classe MO (incombustibles),

- stabilité au feu de degré une heure,

- couverture incombustible.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des
fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture,
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers
de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une
explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents,
parois de faibles résistance...).

Article 8.3.1.1 – Accessibilité

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de
réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation
normale des installations.

Article 8.3.1.2 - Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive.



22

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement,
notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local,
compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en
parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent.

Article 8.3.1.3 - Alimentation en combustible
L'incinération de matériaux ne répondant pas à la définition de "biomasse" au sens de la

rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées est interdite. 

L' exploitant s'assure que les bois incinérés répondent bien à cette définition en particulier
qu'ils ne contiennent aucune trace de vernis, teinte ou autre produit de traitement. Des consignes
sont mises en place et affichées, le personnel est informé de ces dispositions. 

L'exploitant est en permanence en capacité de justifier du respect de cette prescription.

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à
réduire les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en
tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être
placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes
d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une
indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de
combustion est aussi réduit que possible.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au
plus près de celui-ci.

Article 8.3.1.4 - Contrôle de la combustion
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler

leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et
au besoin l'installation.

Article 8.3.2 - Exploitation - entretien

Article 8.3.2.1 - Propreté
Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière

à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de
s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques
présentés par les produits et poussières.

Article 8.3.2.2 - Registre entrée/sortie
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles

consommés, auquel est annexé un plan général des stockages.
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La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les
appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation.

Article 8.3.2.3 - Entretien et travaux
L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de

signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Article 8.3.2.4 - Conduite des installations
Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel

qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la
bonne alimentation en combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine
permanente est admise si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et
de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin
qu'il intervienne directement sur le site.

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications
périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité.
Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors
de la période de fonctionnement de l'installation.

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne
peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après
intervention sur le site.

Article 8.3.3 - Risques

Article 8.3.3.1 - Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :

- les modes opératoires,

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
nuisances générées par l'installation,

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les
consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux,

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des
dispositifs de sécurité.

Article 8.3.3.2 - Information du personnel
Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel

d'exploitation. Elles sont régulièrement mises à jour.

Article 8.3.4 - Entretien des installations

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage.
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Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas
échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration.

Article 8.3.5 - Equipement des chaufferies
L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des

appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la
pollution atmosphérique.

Article 8.3.6 - Livret de chaufferie
Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion

comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie.

Titre 9 - Echéancier des travaux et informations à transmettre à l’inspection des installations
classées

Article Nature des travaux échéance

Article 3.4.2 Contrôles des rejets des installations de
dépoussiérage 3 mois après la

notification de l’arrêté

Article  7.6.2 Mise en place de la réserve incendie et des
débourbeurs/séparateurs à hydrocarbures

Aire d’aspiration stabilisée

Plan de sécurité

3 mois après la
notification de l’arrêté

Article 10 -Dispositions générales concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs

En aucun cas, ni à aucune époque, les conditions précitées ne peuvent faire obstacle à
l'application des dispositions législatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la sécurité des
travailleurs ni être opposées aux mesures qui peuvent être régulièrement ordonnées dans ce but.

Article 11 -

Un exemplaire du présent arrêté doit être affiché en permanence de façon visible à l'intérieur
de l'établissement par le pétitionnaire.

Article 12 - 

Une copie du présent arrêté est déposée aux archives de la mairie de BEAUPREAU et un
extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché à la porte de
ladite mairie pendant une durée minimum d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité est dressé par le maire de BEAUPREAU et envoyé à la préfecture.

Article 13 -

Un avis, informant le public de la présente autorisation, est inséré par les soins de la
préfecture et aux frais de Monsieur le Président directeur général de la SA CHAUVAT dans deux
journaux locaux  ou régionaux diffusés dans tout le département.



25

Article 14 -

Le texte complet du présent arrêté peut être consulté à la préfecture, à la Sous-Préfecture de
CHOLET et à la mairie de BEAUPREAU.

Article 15 -

Les dispositions du présent arrêté se substituent à celles annexées au récépissé de déclaration
du 5 décembre 2000.

Article 16 -

Le Secrétaire Général de la préfecture, le Sous-Préfet de CHOLET, le Maire de
BEAUPREAU,  les inspecteurs des installations classées et  le Commandant du Groupement de
Gendarmerie de Maine et Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté.

                                                                                  Fait à ANGERS, le 10 juillet 2007

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire général de la préfecture

Signé : Jean-Luc FABRE

Délai et voie de recours : Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du livre V du code
de l'environnement, la présente décision qui est soumise à un contentieux de pleine juridiction peut
être déférée au tribunal administratif de NANTES. Le délai de recours est de deux mois pour le
demandeur ou l'exploitant et commence du jour de la notification de la présente décision. Ce délai
est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de l'affichage de l'arrêté.
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